
ARTICLE 3

Compétence de l'Administration

1 ) L’Administration agit en qualité d'administration chargée de la recherche 
internationale à l'égard de toute demande internationale déposée auprès de l'office récepteur 
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, indiqué à l'annexe A du présent 
accord, à condition que l’office récepteur l’ait désignée à cette tin. que la demande, ou une 
traduction de celle-ci remise aux fins de la recherche internationale, soit dans la langue ou dans 
l'une des langues indiquées à l’annexe A du présent accord et, le cas échéant, que 
l'Administration ait été choisie par le déposant et que toute autre condition précisée dans 
l'annexe A du présent accord au sujet d'une telle demande soit remplie.

2) L’Administration agit en qualité d'administration chargée de l'examen préliminaire 
international à l'égard de toute demande internationale déposée auprès de l’office récepteur 
de tout État contractant, ou agissant pour tout État contractant, indiqué à l'annexe A du 
présent accord, à condition que l'office récepteur l'ait désignée à cette fin. que la demande, 
ou une traduction de celle-ci remise aux fins de l’examen préliminaire international, soit dans 
la langue ou dans l’une des langues indiquées à l'annexe A du présent accord et, le cas 
échéant, que l’Administration ait été choisie par le déposant et que toute autre condition 
précisée dans l'annexe A du présent accord au sujet d’une telle demande soit remplie.

3) Lorsqu'une demande Internationale est déposée auprès du Bureau international agissant 
en tant qu’office récepteur en vertu de la règle 19.La) iii). les alinéas 1) et 2) s'appliquent comme 
si la demande avait été déposée auprès d’un office récepteur compétent en vertu de la 
règle 19.1 ,a)i) ou ii), b) ou c) ou de la règle 19.2.i).

4) L'Administration effectue des recherches internationales supplémentaires conformément 
à la règle 45bis dans les limites qu'elle fixe, comme indiqué à l'annexe B du présent accord.

ARTICLE 4

Objets pour lesquels la recherche et l’examen ne sont pas obligatoires

En vertu, respectivement, de l’article 17.2)a)i) et de l'article 34.4)a)i). l’Administration 
n’est pas tenue d’effectuer la recherche internationale ou l’examen préliminaire international dans 
la mesure où elle considère que la demande internationale concerne un objet visé à la règle 39.1 ou 
à la règle 67.1. selon le cas. à l'exception des objets indiqués à l'annexe C du présent accord.

ARTICLE 5

Taxes et droits

1 ) Un barème de toutes les taxes requises par l'Administration, ainsi que de tols les autres 
droits que l'Administration peut percevoir en qualité d'administration chargée de la recherche 
internationale et d'administration chargé de l'examen préliminaire international, figure à 
l'annexe D du présent accord.
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